
 

 Fiche 8 – Le domaine des Arts 

  

La place du domaine dans le PFÉQ  

Le renouveau pédagogique se caractérise notamment par 
un nouveau programme de formation, le Programme de 
formation de l’école québécoise (PFÉQ). Comme l’illustre 
le schéma ci-dessous, l’idée principale qui constitue en 
quelque sorte le leitmotiv du PFÉQ est de placer l’élève 
au centre de ses apprentissages.  

En plaçant l’élève dans des situations d’apprentissage 
complexes relatives aux domaines généraux de formation, 
il est amené à développer des compétences dites 
transversales et disciplinaires. Le domaine 
d’apprentissage des Arts comprend des programmes qui 
permettront le développement de ces compétences.  

 
 
Notons que sur le schéma ci-dessus, un accent marqué est 
mis sur les domaines généraux de formation et les 
compétences transversales. Toutefois, cela ne se traduit 
pas nécessairement ainsi dans la pratique.  

 
En effet, à l’intérieur des cours dispensés au secondaire, 
on insiste d’abord sur le développement des compétences 
disciplinaires. La structure générale du PFÉQ est 
présentée dans la Fiche 2 – Le programme des 
programmes. 
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La place des programmes disciplinaires dans 
le domaine d’apprentissage 

Les programmes disciplinaires 

De la 1re à la 5e secondaire, l’élève doit suivre une 
formation en Arts : 

 1er cycle (1re et 2e secondaires), 100 heures par 
année;  

 2e cycle (3e à 5e secondaire), 50 heures par année. 

L’obtention du diplôme d’études secondaires (DES) est 
conditionnelle à l’obtention de deux unités (50 heures) en 
Arts à la 4e secondaire.  
 
Les programmes disciplinaires offerts à l’élève pour cette 
formation de base sont les suivants : 

 Art dramatique ; 

 Arts plastiques ; 

 Danse ; 

 Musique. 

En principe, ces programmes peuvent être offerts 
simultanément de la 1re à la 5e secondaire. Toutefois, 
dans plusieurs écoles, un ou deux programmes seulement 
sont offerts durant une même année scolaire. 
 
Au 2e cycle du secondaire, l’élève poursuit sa formation 
de base dans l’une des disciplines artistiques, mais il peut 
aussi approfondir ou diversifier sa formation. Ainsi, il peut 
choisir un programme optionnel dans une discipline 
artistique ou choisir une formation qui associe une 
discipline artistique au multimédia. En somme, les 
programmes optionnels suivants peuvent être offerts, 
même si ce n’est pas le cas dans toutes les écoles : 

 Art dramatique ou Art dramatique et multimédia ; 

 Arts plastiques ou Arts plastiques et multimédia ; 

 Danse ou Danse et multimédia ; 

 Musique ou Musique et multimédia. 

 
Les points communs des programmes disciplinaires 

Tous les programmes du domaine des Arts poursuivent le 
développement d’attitudes similaires, nécessaires au 
cheminement artistique, telles que l’ouverture, le fait 
d’être réceptif à ses sensations, à ses impressions, à ses 
émotions et à ses sentiments, le fait d’accepter les 
incidents de parcours et de prendre des risques, adopter 
une attitude constructive à l’égard de la critique, etc. 

Les programmes du domaine des Arts partagent aussi 
une visée commune : permettre à l’élève de transposer, 
à l’aide d’un langage symbolique, sa représentation du 
réel et sa vision du monde dans des situations de 
création, d’interprétation et d’appréciation variées 
(PFÉQ, 2e cycle, Arts, p. 3). 
 
En lien avec cette visée, de façon générale, ces 
programmes permettent le développement des mêmes 
compétences : Créer, Interpréter et Apprécier. 
Cependant, on note plusieurs différences entre les 
disciplines artistiques. Par exemple,  la compétence 
Interpréter est absente des programmes d’Arts 
plastiques. De plus, les compétences de chacune des 
disciplines artistiques, leurs composantes, leurs critères 
d’évaluation, de même que la pondération accordée à 
l’évaluation de chacune d’elles sont légèrement 
différents d’un programme à un autre (voir les tableaux 
des pages 4 à 7).  
 
Soulignons que dans la pratique, le développement des 
compétences, de même que l’acquisition des 
connaissances, s’effectue dans le cadre de situations 
d’apprentissage et d’évaluation (SAÉ). Un exemple de 
SAÉ est présenté à la page 8. 

 
Par ailleurs, tous les programmes du domaine des Arts 
s’appuient sur une dynamique de création commune, 
illustrée à la page suivante. La création est ici 
représentée de façon non linéaire, comme une 
succession de trois phases au cours desquelles 
reviennent trois mouvements récurrents.  

1. Phase d’ouverture : 

 L’élève choisit des stratégies qui l’amènent à 
se centrer sur l’émergence d’idées, d’images 
ou d’intuitions (mouvement d’inspiration). 

 Il retient les idées les plus signifiantes et en 
garde des traces (mouvement d’élaboration). 

 Il prend du recul pour évaluer ses idées et 
développer une intention de création, 
d’interprétation ou d’appréciation, 
dépendamment de la compétence dont le 
développement est visé (mouvement de 
distanciation). 
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Figure tirée du Programme de formation de l’école québécoise, 2e cycle, Arts, p. 6. 

2. Phase d’action productive 

 L’élève met en forme une création, une 
interprétation ou une appréciation 
(mouvement d’élaboration). 

 Il reste ouvert à des idées nouvelles, à ce qui 
pourrait l’inspirer (mouvement d’inspiration). 

 Il prend le temps de s’arrêter pour évaluer le 
degré de correspondance avec l’idée de départ 
(mouvement de distanciation). 

3. Phase de séparation 

 L’élève s’arrête pour faire un retour sur sa 
démarche de création, d’interprétation ou 
d’appréciation afin de dégager des 
significations (mouvement d’élaboration). 

 Il reste réceptif à ses impressions, ses idées, 
ses intuitions (mouvement d’inspiration). 

 Il évalue de façon sensible et rationnelle sa 
réalisation et son cheminement en anticipant 
de nouvelles avenues artistiques (mouvement 
de distanciation). 

 

Les différences entre les programmes disciplinaires 

Le contexte dans lequel l’élève développe ses 
compétences est différent d’un programme à un autre 
dans le domaine des Arts. Les types de tâches 
proposées, les types de productions, les modalités de 
réalisation, les outils, les contenus et les attitudes 
suggérées dans les programmes disciplinaires diffèrent 
selon le programme, l’année scolaire et la compétence 
dont le développement est visé. À titre d’exemple, 
l’annexe 1 donne un aperçu des différents contextes 
dans lesquels l’élève est placé au 2e cycle pour Créer 
des œuvres dramatiques. 

 
Quant au contenu de formation, il est réparti pour 
chaque programme disciplinaire en catégories 
prescrites. Par exemple, pour le programme Art 
dramatique, il s’agit de la dynamique de création,  des 
stratégies, des éléments du langage dramatique, du 
vocabulaire, du répertoire dramatique et des repères 
culturels. Pour amener l’élève à développer ses 
compétences, l’enseignant peut choisir dans chacune 
des catégories les éléments que l’élève devra mobiliser. 
Les annexes suivantes présentent ces catégories et les 
éléments pouvant être mobilisés dans chaque 
programme du 2e cycle : 

 Annexe 2 – Art dramatique et Art dramatique et 
multimédia ; 

 Annexe 3 – Arts plastiques et Arts plastiques et 
multimédia ;  

 Annexe 4 – Danse et Danse et multimédia ;  

 Annexe 5 – Musique et Musique et multimédia. 
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ART DRAMATIQUE et ART DRAMATIQUE ET MULTIMÉDIA 
(tiré du Programme de formation de l’école québécoise, 2e cycle, Art dramatique) 

COMPÉTENCES SENS DE LA COMPÉTENCE 
COMPOSANTES DE LA 

COMPÉTENCE CRITÈRES D’ÉVALUATION PONDÉRATION 

COMPÉTENCE 1  
Créer des œuvres 
dramatiques 

Le développement de la 
compétence s’effectue 
en imaginant et en 
mettant en action des 
personnages. Cela se fait 
en exploitant 
consciemment le langage 
dramatique, les 
conventions et les 
pratiques théâtrales. De 
plus, l’élève doit 
réfléchir aux intentions 
et sa démarche de 
création. 

 Exploiter des idées en 
vue d’une création 
dramatique 

 Exploiter des éléments 
du langage dramatique 
liés à la discipline 

 Structurer sa création 
dramatique 

 Présenter sa création 
dramatique 

 Rendre compte de son 
expérience de création 
dramatique 

 Variété dans l’utilisation 
des éléments du langage 
dramatique 

 Originalité et expressivité 
dans le traitement des 
éléments du langage 
dramatique 

 Cohérence de l’organisation 
des éléments relatifs à la 
structure 

 Cohérence entre l’intention 
de création et la réalisation 

 Intégration de retours 
réflexifs au cours de 
l’expérience de création 

35 % 

COMPÉTENCE 2  
Interpréter des 
œuvres 
dramatiques 

L’élève doit interpréter 
des œuvres dramatiques 
en confrontant sa 
manière d’exploiter le 
langage dramatique, les 
conventions et les 
pratiques disciplinaires 
avec celle de l’auteur ou 
du créateur. 

 S’approprier le contenu 
dramatique de l’œuvre 

 Exploiter des éléments 
du langage dramatique 

 S’approprier le 
caractère expressif de 
l’œuvre 

 Respecter les 
conventions relatives à 
l’unité de jeu 

 Rendre compte de son 
expérience 
d’interprétation 

 Pertinence des choix 
scéniques en relation avec 
le contenu dramatique de 
l’œuvre  

 Constance dans 
l’application de conventions 
relatives à l’unité de jeu 

 Cohérence entre 
l’interprétation et le 
caractère expressif de 
l’œuvre  

 Originalité et expressivité 
dans le traitement des 
éléments du langage 
dramatique 

 Intégration de retours 
réflexifs au cours de 
l’expérience 
d’interprétation 

35 % 

COMPÉTENCE 3 

Apprécier des 
œuvres 
dramatiques 

L’élève doit chercher les 
diverses significations 
d’une œuvre dramatique 
et poser sur elle un 
jugement critique et 
esthétique à partir de 
ses expériences, de sa 
sensibilité esthétique et 
de ses connaissances 
artistiques. 

 Analyser une œuvre 

 Interpréter le sens de 
l’œuvre 

 Porter un jugement 
d’ordre critique et 
esthétique 

 Pertinence des éléments 
repérés 

 Justification de son 
appréciation 

 Justesse du vocabulaire 
disciplinaire utilisé 

 Intégration de retours 
réflexifs 

30 % 
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ARTS PLASTIQUES et ARTS PLASTIQUES ET MULTIMÉDIA 
(tiré du Programme de formation de l’école québécoise, 2e cycle, Arts plastiques)  

COMPÉTENCES SENS DE LA COMPÉTENCE 
COMPOSANTES DE LA 

COMPÉTENCE 
CRITÈRES D’ÉVALUATION PONDÉRATION 

COMPÉTENCE 1  
Créer des images 
personnelles 

L’élève doit transformer 
la matière ou la lumière 
pour concrétiser, par 
l’action de l’imagination 
créatrice et de 
l’intelligence rationnelle 
et sensible, des images 
qui traduisent ses 
préoccupations, ses 
aspirations et ses 
valeurs. 

 Exploiter des idées en 
vue d’une création 
personnelle 

 Exploiter des gestes 
transformateurs et des 
éléments du langage 
plastique 

 Structurer sa 
réalisation personnelle 

 Rendre compte de son 
expérience de création 
personnelle 

 Cohérence entre 
l’intention de création, le 
développement de la mise 
en forme et la réalisation 

 Réalisation authentique 
intégrant des éléments 
originaux et expressifs 

 Efficacité de 
l’exploitation des gestes 
transformateurs et des 
propriétés des matériaux 

 Cohérence de 
l’organisation des 
composantes de l’image 

 Intégration des retours 
réflexifs au cours de 
l’expérience de création 

40 % 

COMPÉTENCE 2  
Créer des images 
médiatiques 

L’élève doit concrétiser 
des messages visuels 
(des productions 
imprimées, 
vidéographiques ou 
cinématographiques)  qui 
s’adressent à des 
destinataires ciblés et 
qui visent à les informer, 
à les persuader, à les 
divertir et à susciter un 
besoin ou à y répondre. 

 Exploiter des idées en 
vue d’une création 
médiatique 

 Exploiter des gestes 
transformateurs et des 
éléments du langage 
médiatique 

 Structurer sa 
réalisation médiatique 

 Rendre compte de son 
expérience de création 
médiatique 

 Cohérence des liens entre 
l’intention de création, le 
développement de la mise 
en forme et le message 
visuel 

 Réalisation authentique 
intégrant des éléments 
originaux et expressifs 

 Efficacité de 
l’exploitation des gestes 
transformateurs et des 
propriétés des matériaux 

 Cohérence de 
l’organisation des 
composantes du message 
visuel 

 Intégration des retours 
réflexifs au cours de 
l’expérience de création 

30 % 

COMPÉTENCE 3 

Apprécier des 
images 

L’élève doit poser un 
regard sensible, critique 
et esthétique sur une 
image (celle d’un pair, 
d’une autre culture ou 
d’une autre époque) afin 
d’en dégager du sens et 
d’exprimer à son sujet 
un jugement personnel.  

 Analyser une image 

 Construire son 
interprétation de 
l’image 

 Porter un jugement 
d’ordre critique et 
esthétique 

 Rendre compte de son 
expérience 
d’appréciation 

 Pertinence des éléments 
repérés 

 Présence d’éléments 
personnels dans son 
interprétation 

 Justesse du vocabulaire 
disciplinaire utilisé 

 Intégration de retours 
réflexifs 

30 % 
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DANSE et DANSE ET MULTIMÉDIA 
(tiré du Programme de formation de l’école québécoise, 2e cycle, Danse)  

COMPÉTENCES SENS DE LA COMPÉTENCE 
COMPOSANTES DE LA 

COMPÉTENCE 
CRITÈRES D’ÉVALUATION PONDÉRATION 

COMPÉTENCE 1  
Créer des danses 

L’élève doit donner, par 
le mouvement, une 
forme concrète et 
intentionnelle à des 
idées, des émotions ou à 
des sensations. Il s’agit 
d’un processus de 
conception, 
d’expérimentation et de 
réalisation. 

 Exploiter des idées en 
vue d’une création 

 Exploiter des éléments 
du langage de la danse 
et des principes 
chorégraphiques 

 Structurer sa création 

 Présenter sa création 
 Rendre compte de son 

expérience de création

 Variété dans l’utilisation 
des éléments du langage 
de la danse 

 Originalité et expressivité 
dans le traitement des 
éléments sélectionnés 
pour la création 

 Efficacité de 
l’organisation des 
éléments chorégraphiques 
choisis 

 Cohérence entre 
l’intention de création et 
la réalisation 

 Intégration de retours 
réflexifs au cours de 
l’expérience de création 

35 % 

COMPÉTENCE 2  
Interpréter des 
danses 

L’élève doit recréer une 
danse créée par un 
chorégraphe, 
l’enseignant ou ses pairs, 
en lui insufflant une part 
d’interprétation en 
communiquant ses 
sensations, ses idées ou 
ses sentiments. 

 S’approprier le 
contenu 
chorégraphique de la 
danse 

 Exploiter des éléments 
de la technique du 
mouvement 

 S’approprier le 
caractère expressif de 
la danse 

 Respecter les 
conventions relatives à 
l’unité de groupe 

 Rendre compte de son 
expérience 
d’interprétation 
chorégraphique 

 Fluidité dans 
l’enchaînement des 
phrases de mouvements 

 Efficacité dans 
l’utilisation des éléments 
de la technique propre au 
contenu chorégraphique 

 Efficacité de la 
mobilisation de ses 
ressources expressives en 
rapport avec l’intention 
de la danse 

 Constance dans 
l’application des 
conventions relatives à 
l’unité de groupe 

 Intégration de retours 
réflexifs au cours de 
l’expérience 
d’interprétation 

35 % 

COMPÉTENCE 3 

Apprécier des 
danses 

L’élève doit poser un 
regard sensible, critique 
et esthétique sur une 
danse. Le 
développement de cette 
compétence devrait 
l’amener à être un 
spectateur sensible et 
averti. 

 Analyser une danse ou 
un extrait de danse 

 Interpréter le sens de la 
danse ou de l’extrait de 
danse 

 Porter un jugement 
d’ordre critique et 
esthétique 

 Rendre compte de son 
expérience 
d’appréciation 

 Pertinence des éléments 
repérés 

 Justification de son 
appréciation 

 Justesse du vocabulaire 
disciplinaire utilisé 

 Intégration de retours 
réflexifs 

30 % 
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MUSIQUE et MUSIQUE ET MULTIMÉDIA 
(tiré du Programme de formation de l’école québécoise, 2e cycle, Musique)  

COMPÉTENCES SENS DE LA COMPÉTENCE COMPOSANTES DE LA 

COMPÉTENCE 
CRITÈRES D’ÉVALUATION PONDÉRATION 

COMPÉTENCE 1  
Créer des œuvres 
musicales 

L’élève doit créer une 
œuvre vocale ou 
instrumentale qui traduit 
de façon concrète et 
intentionnelle une idée, 
une sensation ou une 
émotion en utilisant le 
langage, les règles et les 
outils propres à la 
musique. 

 Exploiter des idées en 
vue d’une création 
musicale 

 Exploiter des moyens 
sonores, des éléments 
du langage musical et 
des éléments 
techniques liés à la 
discipline 

 Structurer sa création 
musicale 

 Rendre compte de son 
expérience de création 
musicale 

 Variété dans l’utilisation 
des éléments du langage 
musical 

 Efficacité de l’utilisation 
des moyens sonores 

 Originalité dans le 
traitement des éléments 
musicaux 

 Cohérence entre la 
proposition de création et 
la réalisation 

 Intégration de retours 
réflexifs au cours de 
l’expérience de création 

30 % 

COMPÉTENCE 2  
Interpréter des 
œuvres musicales 

L’élève doit interpréter 
l’œuvre musicale d’un 
compositeur 
(enseignant, musicien de 
profession, pairs) en la 
jouant avec l’intention 
d’exprimer et de 
communiquer des 
sentiments, des 
émotions, des sensations 
ou des idées. 

 S’approprier le 
contenu musical de la 
pièce 

 Exploiter des éléments 
de technique  

 S’approprier le 
caractère expressif de 
la pièce 

 Respecter les règles 
relatives à la musique 
d’ensemble 

 Rendre compte de son 
expérience 
d’interprétation  

 Fluidité de 
l’enchaînement des 
phrases musicales de 
l’œuvre 

 Efficacité de l’utilisation 
des éléments de 
technique et des éléments 
du langage musical 

 Cohérence entre 
l’interprétation et le 
caractère expressif de 
l’œuvre 

 Constance dans 
l’application des règles 
relatives à la musique 
d’ensemble 

 Intégration de retours 
réflexifs au cours de 
l’expérience 
d’interprétation 

40 % 

COMPÉTENCE 3 

Apprécier des 
œuvres musicales 

L’élève doit explorer les 
différentes significations 
d’une œuvre et poser sur 
elle un regard critique et 
esthétique. Il développe 
alors sa conscience 
artistique et sa 
sensibilité aux qualités 
expressives, 
symboliques, techniques 
et esthétiques d’une 
pièce musicale. 

 Analyser une pièce 
musicale 

 Interpréter le sens de 
l’œuvre  

 Porter un jugement 
d’ordre critique et 
esthétique 

 Rendre compte de son 
expérience 
d’appréciation 

 Pertinence des éléments 
repérés 

 Justification de son 
appréciation 

 Justesse du vocabulaire 
disciplinaire utilisé 

 Intégration de retours 
réflexifs 

30 % 
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Les situations d’apprentissage et d’évaluation 
(SAÉ)  
 
De façon générale, l’élève issu du renouveau pédagogique 
devrait être habitué à réaliser des situations 
d’apprentissage et d’évaluation (SAÉ) qui permettent de 
contextualiser les apprentissages.  
 
Nous présentons ci-dessous un exemple de SAÉ qui peut 
être utilisée dans le cadre de l’enseignement des arts 
plastiques. Soulignons qu’il s’agit d’un exemple parmi 
d’autres et que les formes que peuvent prendre les SAÉ 
sont diversifiées. La SAÉ présentée est tirée du site Web du 
RÉCIT, le Réseau pour le développement des compétences 
par l’intégration des technologies (http://www.recit.qc.ca/). 
Le site propose notamment une série d’exemples de SAÉ 
pour divers domaines d’apprentissage. 
 

 

Un exemple de SAÉ : « Les images-chocs ! », Arts plastiques, 2e cycle 
(SAÉ élaborée par C. Nicole, M. Fourgues, M. Bouchard et M.-C. Têtu, Commission scolaire des Premières-Seigneuries, 2009, 

http://recit.csdps.qc.ca/~reformecsdps/spip.php?article628), 
adaptée par le groupe de travail sur le renouveau pédagogique du Cégep Limoilou.  

Mise en contexte 

Cette SAÉ amène les élèves à réfléchir à propos des 
images véhiculées dans les médias et leur omniprésence 
en société. Au cours de la SAÉ, ils devront créer une 
image médiatique à partir de thèmes d’actualité. 
 
Phase de préparation   
1. L’enseignant présente une série d’images 

médiatiques au groupe d’élèves afin de stimuler une 
réflexion de départ. 

 Certaines images sont-elles plus efficaces que 
d’autres pour véhiculer un message ? 

 Quelles sont les qualités d’une bonne image ?  

 Certaines images sont-elles trop choquantes ?  

 Comment créer un effet de surprise sans 
choquer ? 

2. L’enseignant présente le projet qui sera à réaliser, 
c’est-à-dire la création d’une image médiatique à 
l’aide d’un logiciel de traitement d’images (GIMP). 
Les critères d’évaluation de la production finale 
sont aussi présentés. 

3. Une tempête d’idées est réalisée en groupe afin de 
cibler des thèmes intéressants à explorer en 
publicité : vieillesse, produits de consommation, 
environnement, religion, maladie, alcool, drogues, 
etc. 

4. Les élèves doivent cerner individuellement des 
concepts qui permettent d’exploiter un des thèmes 
et illustrer ces concepts à l’aide de trois esquisses.  

5. Des exercices de familiarisation avec le logiciel 
GIMP sont réalisés. 

 
Suite à la page suivante… 

 

  

Qu’est-ce qu’une situation 
d’apprentissage et d’évaluation (SAÉ) ? 

 
La SAÉ comprend différentes tâches à réaliser 
par l’élève qui permettent le développement de 
compétences transversales et disciplinaires. Elle 
comprend une problématique complexe (liée au 
quotidien, par exemple), un ensemble de tâches 
et d’activités d’apprentissage liées à des 
connaissances, et une étape d’évaluation qui 
permet à l’élève et à l’enseignant de porter un 
jugement sur le développement des 
compétences. Pour plus d’informations sur la 
structure générale des SAÉ, nous vous invitons à 

consulter la Fiche 5 – Le contexte pédagogique. 
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Suite de la SAÉ 

Phase de réalisation  

1. Parmi les esquisses réalisées, l’élève choisit, avec 
l’approbation de l’enseignant, celle qui est la plus 
efficace. 

2. L’élève recherche des images qui pourront servir à 
la création de son œuvre médiatique à l’aide de 
l’Internet. 

3. L’élève réalise son image avec le logiciel GIMP. Il 
doit conserver des traces de l’évolution de son 
travail en sauvegardant et en imprimant en noir et 
blanc un minimum de trois versions de son travail. 
Il dépose ces traces dans un journal de bord. 

4. L’élève doit sauvegarder son document final en 
format JPEG et l’imprimer en noir et blanc pour le 
mettre dans son journal de bord. Il envoie sa 
création à l’enseignant par courriel. 

Phase d’intégration 

1. Les œuvres sont présentées au groupe à l’aide 
d’un projecteur. En groupe, les élèves doivent 
réfléchir aux images présentées : 

 L’image transmet-elle un message clair ? 

 Quel est le public cible ?  

 Y a-t-il un effet de surprise ? 

 

2. L’élève s’autoévalue notamment en regard de son 
implication dans le projet et du respect des critères 
d’évaluation. 

3. La production finale est évaluée par l’enseignant à 
l’aide des critères d’évaluation relatifs à la 
compétence 1 – Créer des images médiatiques (voir 
le tableau de la page 5). 

Compétence disciplinaire 

 Créer des images médiatiques 

Compétence transversale 

 Exercer son jugement critique 

Domaine général de formation 

 Environnement et consommation 

Contenus de formation 

 Gestes transformateurs : construire une image 
numérique, transformer une image médiatique. 

 Outils : ordinateur, crayon électronique, tablette 
graphique, logiciel de dessin. 

 Langage plastique : couleurs primaires, intensité, 
contraste, couleurs secondaires. 

 

 

La transition secondaire-collégial : des impacts 
possibles 

Quel sera l’effet du bagage que l’élève aura intégré au 
primaire et au secondaire sur la poursuite d’études 
collégiales ? Sera-t-il facilitant ou limitatif ? 
 
Il est difficile pour l’instant de répondre adéquatement à 
ces questions puisque les 1ers étudiants issus du renouveau 
pédagogique ne feront leur entrée au collégial qu’à partir 
de l’automne 2010. Par contre, des comités formés par le 
ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) se 
sont penchés sur la question de l’arrimage entre le 
secondaire et le collégial. L’un d’entre eux s’est intéressé 
entre autres à l’impact des programmes du domaine des 
Arts sur le programme d’études collégiales Arts et 
lettres. Nous présentons ici certains constats et 
recommandations du rapport à ce sujet.  
. 

Le rapport précise que plus d’importance est dorénavant 
accordée à l’enseignement des Arts au secondaire : des 
programmes du domaine des Arts sont en effet 
obligatoires chaque année et l’obtention du DES est 
conditionnelle à la réussite de deux unités en Arts à la 4e 
secondaire. L’étudiant qui sera issu du renouveau 
pédagogique sera habitué de créer, mais aussi 
d’effectuer des retours réflexifs sur son processus de 
création.  

 

  

Pour plus d’informations, le Rapport au Comité-
conseil du programme d’études préuniversitaires 
Arts et lettres est disponible à l’adresse suivante : 

http://www.mels.gouv.qc.ca/ens-sup/ens-

coll/arrimage.asp 



  

   
   
  10 Fiche 8 – Domaine des Arts 

Selon le même rapport, puisque les étudiants auront eu à 
chausser les souliers du créateur au cours de leurs études 
secondaires, ils devraient être en mesure d’apprécier une 
œuvre en se situant du point de vue du créateur et à 
réfléchir à propos de ses intentions.  

Par contre, le profil des étudiants issus du renouveau 
pédagogique risque d’être plus hétérogène. Certains 
auront reçu une formation de base en Arts, alors que 
d’autres auront bénéficié d’une formation complémentaire 
optionnelle qui leur aura permis d’approfondir leurs 
connaissances. De plus, dans plusieurs écoles, à cause de 
contraintes administratives, ce ne sont pas tous les 
programmes en Arts qui sont offerts.  

Comme le note le rapport, il y a là un risque que certains 
étudiants dont la formation aura été plus approfondie 
aient l’impression que les cours du collégial ne sont pas 
assez ambitieux. Qui plus est, il est possible que quelques-
uns perçoivent une certaine redondance entre les 
programmes du secondaire et la formation offerte au 
collégial. On peut d’ailleurs penser que cela risque de se 
produire chez les étudiants qui poursuivront des études en 
Arts au collégial, eux qui auront probablement suivi par 
intérêt des cours optionnels en Arts au secondaire, ce qui 
pourrait  

Ces impressions pourraient par ailleurs être renforcées par 
l’importance marquée pour les médias dans le PFÉQ et le 
traitement qui en est fait au collégial. En effet, tous les 
programmes disciplinaires du PFÉQ font une large place 
aux médias par le biais du domaine général de formation 
Médias (voir le schéma de la page 1). Ce domaine est 
porteur de visées pédagogiques et sert de trame à la 
conception de SAÉ dans divers programmes disciplinaires 
(Mathématique, Géographie, Éthique et culture 
religieuse, etc.). Ainsi, à plusieurs occasions durant leur 
formation, les élèves devraient avoir exercé leur jugement 
critique, esthétique et éthique à l’égard des médias et 
avoir produit des documents médiatiques. D’autre part, le 
programme Arts plastiques y accorde une place explicite 
en amenant l’élève à développer la compétence 1 – Créer 
des images médiatiques.  

Enfin, les étudiants qui auront suivi les programmes optionnels 
liés au multimédia (Art dramatique et multimédia, Arts 
plastiques et multimédia, Danse et multimédia, Musique et 
multimédia) devraient avoir réalisé des expérimentations plus 
soutenues dans le domaine des médias. Il serait donc pertinent 
de veiller à  ce que les tâches à réaliser au collégial ne soient 
pas une répétition de ce qui aura été fait au secondaire à cet 
égard. 

 

Des recommandations pour faciliter la transition 

Il est difficile pour l’instant d’estimer l’ampleur de 
l’impact qu’auront les programmes du domaine des Arts 
sur le profil des étudiants issus du renouveau 
pédagogique. Cependant, des changements seront 
vraisemblablement perceptibles.  

En effet, le contexte pédagogique dans lequel se 
réalisent maintenant les apprentissages s’annonce 
différent de ce qu’il était auparavant, notamment à 
cause de l’insistance portée sur les SAÉ. Ce contexte 
peut aussi être différent d’une classe à une autre, 
dépendamment des stratégies pédagogiques mises en 
œuvre par l’enseignant. 

De plus, le contexte dans lequel se réalise l’évaluation 
des apprentissages est maintenant différent. Les élèves 
devraient être habitués à une évaluation par 
compétences qui met en évidence leurs forces et leurs 
lacunes, notamment par le biais de grilles d’évaluation 
descriptives. Par contre, les modalités d’évaluation 
auront probablement aussi été variables d’une école à 
une autre. 

Pour ces raisons, on peut se demander dans quelle 
mesure les acquis des étudiants seront différents à leur 
arrivée au cégep. À ce sujet, il nous semble pertinent de 
rappeler les recommandations faites par les comités 
d’analyse du PFÉQ dans le rapport intitulé Arrimage 
secondaire-collégial : Profil général de l’élève issu du 
renouveau pédagogique au secondaire : 

1. Vérifier les acquis des élèves en relation avec les 
disciplines enseignées pour s’assurer d’une bonne 
transition en ce qui a trait aux contenus enseignés 
(éviter les répétitions, s’assurer de l’acquisition des 
savoirs essentiels, etc.). 

2. Varier les stratégies pédagogiques, ce qui 
permettrait d’assurer une certaine continuité avec 
ce qui se fait au secondaire. Cela pourrait 
augmenter l’intérêt et la motivation des étudiants, 
ce qui pourrait aussi favoriser leur progression et 
leur réussite. 

3. Élaborer une évaluation conforme à l’approche par 
compétences, ce qui permettrait d’identifier les 
forces et les lacunes des étudiants, en continuité 
avec ce dont ils auront fait l’expérience au 
secondaire. 
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Tableau du développement de la compétence Créer des œuvres dramatiques, 

tiré du Programme de formation de l’école québécoise, 2e cycle, Art dramatique, p. 15-17. 
 

 
  

ANNEXE 1 : 



 

 

 

 
 
  



 

 

 
 

 
 
 
 
 
  



 

 

 
 

Contenu de formation des programmes Art dramatique (formation obligatoire), 
Art dramatique (formation optionnelle) et Art dramatique et multimédia (formation optionnelle), 

tiré du Programme de formation de l’école québécoise, 2e cycle, Art dramatique, p. 30-35. 
 
 
 

 
 

  

ANNEXE 2 : 



 

 

 

 
 

  



 

 

 
 

 
 
 

  



 

 

 

 
 

  



 

 

 

 
 
  



 

 

 

 
  



 

 

 
 

Contenu de formation des programmes Arts plastiques (formation obligatoire), 
Arts plastiques (formation optionnelle) et Arts plastiques et multimédia (formation optionnelle), 

tiré du Programme de formation de l’école québécoise, 2e cycle, Art dramatique, p. 32-40. 
 
 

 
 
 
 
 
  

ANNEXE 3 : 



 

 

 

 
  



 

 

 

 
 

  



 

 

 

 
 

  



 

 

 

 
 

  



 

 

 

 
  



 

 

 

 
  



 

 

 

 
 

  



 

 

 

 
  



 

 

 
Contenu de formation des programmes Danse (formation obligatoire), Danse (formation optionnelle) et 

Danse et multimédia (formation optionnelle), tiré du Programme de formation de l’école québécoise, 
2e cycle, Danse, p. 33-38. 

 

 
  

ANNEXE 4 : 



 

 

 

 
 

  



 

 

 

 
  



 

 

 
 

 
 

  



 

 

 

 
  



 

 

 

 
  



 

 

 
Contenu de formation des programmes Musique (formation obligatoire), Musique (formation 

optionnelle) et Musique et multimédia (formation optionnelle), tiré du Programme de formation de 
l’école québécoise, 2e cycle, Musique, p. 28-36. 

 
 

 
 
 

ANNEXE 5 : 



 

 

 

 
 
  



 

 

 

 
  



 

 

 

 
  



 

 

 

 
  



 

 

 

 
  



 

 

 

 
  



 

 

 

 
  



 

 

 

 
  



 

 

 

 
 


